
Clause d'exclusivité dans un CDI : quelles conditions de
validité ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure une clause d'exclusivité dans un CDI au Luxembourg, à condition qu'elle soit justifiée par la

nature des fonctions exercées ou la nécessité de protéger les intérêts légitimes de l'entreprise. La clause doit être

proportionnée, limitée dans son objet, sa durée et son champ d'application, et ne pas porter une atteinte excessive

à la liberté du salarié d'exercer une activité professionnelle.

La clause doit être rédigée de façon claire et précise dans le contrat ou un avenant signé par les deux parties, en

spécifiant les activités interdites et les éventuelles exceptions. Elle se distingue de la clause de non-concurrence

(art. L.125-8), qui s'applique après la rupture du contrat. Son usage doit rester exceptionnel, réservé aux postes à

risque réel de conflit d'intérêts, et faire l'objet d'une documentation RH justifiant sa nécessité.

Définition

La clause d'exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas exercer,

pendant la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante,

susceptible de concurrencer ou d'entraver l'exécution de ses obligations envers l'employeur. Elle vise à garantir la

disponibilité, la loyauté et la protection des intérêts de l'employeur. Elle se distingue de la clause de non-

concurrence, qui s'applique après la rupture du contrat.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause d'exclusivité est soumise à des conditions cumulatives issues du droit commun des contrats

et des principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Condition Détail

Justification
Nature des fonctions ou nécessité de protéger des intérêts légitimes de

l'entreprise

Proportionnalité Limitée dans son objet, sa durée et son champ d'application

Interdiction des clauses générales ou

absolues
La clause ne peut couvrir toute activité sans lien avec l'entreprise

Forme
Écrite — dans le contrat de travail ou un avenant signé par les deux

parties

Durée Limitée à la durée du contrat

Clause disproportionnée Nulle — atteinte excessive à la liberté professionnelle du salarié

Égalité de traitement
Respect entre salariés placés dans des situations comparables (art.

L.241-1 et L.251-1)

Modalités pratiques

La rédaction et la gestion d'une clause d'exclusivité requièrent une approche individualisée et documentée.

Élément Détail

Rédaction
Activités interdites précisément listées, durée de l'exclusivité, exceptions

éventuelles

Autorisation d'activité

accessoire
Procédure formalisée de demande préalable recommandée

Violations Sanctions disciplinaires ou licenciement pour faute grave possibles

Charge de la preuve L'employeur doit justifier et prouver la proportionnalité de la clause

Documentation RH Justification individuelle de la nécessité de la clause dans le dossier RH

Réévaluation Régulière, au regard de l'évolution des fonctions du salarié

Pratiques et recommandations

Réserver l'usage d'une clause d'exclusivité aux postes présentant un risque réel de conflit d'intérêts, de concurrence

déloyale ou d'atteinte à la confidentialité. Éviter les clauses standardisées appliquées indistinctement à tous les

salariés.
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Analyser individuellement la nécessité de la clause pour chaque poste concerné, et documenter cette analyse dans

le dossier RH. L'absence de justification est un facteur de nullité de la clause en cas de litige.

Encadrer les violations potentielles par une procédure formalisée de demande d'autorisation préalable pour toute

activité accessoire envisagée. En cas de litige, la charge de la preuve de la justification et de la proportionnalité

incombe à l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail — la clause d'exclusivité doit y figurer

Art. L.125-8 Clause de non-concurrence post-contractuelle (à distinguer de la clause d'exclusivité)

Art. L.241-1 Égalité de traitement — interdiction de discrimination fondée sur le sexe

Art. L.251-1 Égalité de traitement — interdiction de discrimination fondée sur l'âge, la religion, l'origine

L'abus de clauses d'exclusivité expose l'employeur à un risque de nullité de la clause et à des contentieux devant le tribunal du travail.

Il est essentiel de documenter la nécessité de la clause, d'en limiter strictement la portée et d'assurer la traçabilité des décisions RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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